
 

LE PRESBYTERELE PRESBYTERE  
 
 
A la Révolution, la situation économique de la France est au 

plus bas : les caisses de l'Etat sont vides et il est nécessaire de trouver de nouveaux 
impôts. 

A partir de Novembre 1789, sur la proposition de l'évêque 
Talleyrand, les Biens de l'église sont mis à la disposition de la Nation. L'assemblée 
décide leur mise en vente en décembre sous le nom de "Biens nationaux". 

 
Le presbytère, situé dans le domaine seigneurial, près de 

l'église est considéré comme bien national (contrairement à l'église). Il est vendu le 
14 messidor an IV (2 juillet 1796) à Pierre Havage de la commune d'Aulnay. 
 
L'ensemble vendu comprenait, d'une part le presbytère lui-même :  

 
"le ci-devant presbytère de la commune de Gaudreville la Rivière avec 

bâtiment à divers usages en circonstance et dépendance, édifié sur cour et jardin contenant 
environ 50 perches (23ha 15ca) " 
 
et, d'autre part :  
 

"Une prairie contenant environ un acre, le tout provenant de la ci-devant 
commune de Gaudreville. 
 
  Estimé savoir : 1 - le bâtiment  en revenu  â      130 
                                                               en capital  â 2340 

 2 - la prairie    en revenu  â      170 
en capital  â 3740 

    6080 frs" 
 
(A.D.27 - Q 860) 

 
Comme beaucoup d'autres bâtiments religieux, le presbytère a fait l'objet d'une 
estimation consignée dans un procès-verbal. 
 
Les mesures (superficie) : 

Une perche est égale à 46,3ca,  
Un acre est égal à 0,74589 ha ou 74a 59ca. 


